
COMMUNE  D’AIGREFEUILLE                PERS-2026-11 
DÉPARTEMENT DE LA HAUTE-GARONNE 
ARRONDISSEMENT DE TOULOUSE 
 

 

ARRÊTE DU MAIRE 
 

Nomination des membres du C.C.A.S. 
 

Le Maire d’AIGREFEUILLE, 
 
Vu la loi n°95-116 du 04 février 1995, 
 
Vu les décrets n° 95-562 du 06 mai 1995 et 2006-6 du 04 janvier 2000, 
 
Vu les articles 136 à 140 du Code de la Famille, 
 

A R R Ê T E  
 

 
Article 1 : 
 

Sont nommés membres du Conseil d'Administration du Centre Communal 
d'Action Sociale de la Commune d'Aigrefeuille : 

 
 Pascale SCHNEIDER, déléguée UDAF 
 Marine LOUBET 
 Régine RUDELLE 

 
 
Article 2    
   

Le présent arrêté sera transmis à M. le Préfet de la Haute-Garonne 
aux fins de contrôle de légalité. 

 
 
          Fait à AIGREFEUILLE, 
          Le 15 avril 2026 
 
 

    
    
   
 
 
Christian ANDRÉ 
Maire d’Aigrefeuille 
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